
Lô®cho dôAilly nÁ34  Page 1  

 

Mairie     

4, rue des Quatre Lemaire 80470 Ailly-sur-Somme 

( : 03.22.39.45.45. 

*  : mairie-aillysursomme@wanadoo.fr 

 

Mairie     

4, rue des Quatre Lemaire 80470 Ailly-sur-Somme 

( : 03.22.39.45.45. 

*  : mairie-aillysursomme@wanadoo.fr 

 

Horaires dõouverture : 

Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi 8 h 00 à 17 h 00 

Mercredi   8 h 00 à 12 h 00 

Samedi 10 h 00 à 12 h 00 

 

Mesdames, Messieurs, 
 
Lôautomne sôinstalle peu ¨ peu, 
nous allons bient¹t penser aux 
f°tes de fin dôann®e. Lôoccasion 
pour moi de vous parler de la 
3¯me ®dition du concours des 
maisons illumin®es qui se  
pr®pare ! Vous avez ®t® nombreux 
¨ participer ces 2 derni¯res ann®es 
et je tiens ¨ vous en remercier. 
Vous souhaitez vous inscrire ¨ ce 
concours ? Rien de plus simple, il 
vous suffit de compl®ter le  

formulaire en page 24 de ce bulletin dôinformation et de 
le d®poser en Mairie avant le 5 d®cembre. Petite  
nouveaut® cette ann®e, le jury photographiera les  
maisons des inscrits qui auront donn® leur accord et les 
images seront diffus®es lors de la remise des prix qui 
aura lieu le vendredi 5 janvier, jour de la c®r®monie des 
vîux du Maire. Comme chaque ann®e, tous les  
participants recevront un cadeau. Il ne vous reste plus 
quô̈ parer vos fa­ades et jardins de jolies d®corations et  
lumi¯res qui raviront petits et grands ! 
Comme chaque ann®e, la municipalit® va d®corer la 
commune avec des d®corations en LED moins  
®nergivores et programmer les horaires dôallumage afin 
de ma´triser les co¾ts. Un nouveau personnage  
lumineux sera dôailleurs install® place Andr® Dupuis. 
Dôici l¨, nous vous donnons rendez-vous le samedi 2  
d®cembre au Gymnase Serge Domart pour une  
journ®e sous le signe de No±l ç Ailly-sur-Somme 
f°te No±l è avec un march® dôartisanat et de  
producteurs o½ vous trouverez des id®es cadeaux pour 
vos proches, le traditionnel atelier cr®atif de No±l pour 
les enfants ¨ partir de 3 ans avec une surprise cette 
ann®e et une d®ambulation illumin®e jusquô̈ la Place 
Andr® Dupuis.  
Nous comptons sur votre participation et vous  
souhaitons de bons pr®paratifs ! 
Cordialement, 
  
Ludivine POIRET - Adjointe au Maire  
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

FICHIER DES COMMERCANTS / ARTISANS /  PROFESSIONS LIBERALES 

Si vous souhaitez appara´tre dans la rubrique ç Commer­ants / Artisans / Professions Lib®rales è de 
notre prochain bulletin municipal, veuillez contacter Claire LEFEBVRE ¨ lôadresse mail suivante :  
clefebvre-ailly@wanadoo.fr 

CONCOURS PHOTO : LôíIL DU PHOTOGRAPHE 

De la routi¯re aux maisons ouvri¯res de la cit®  
Carmicha±l et des plaines qui bordent notre bourg aux 
couchers de soleil garnis de couleurs chaudes, les  
paysages aillygeois sont bels et bien photog®niques. 
Les lignes de notre patrimoine industriel et les reflets 
venant embellir nos marais ont de quoi ravir les photo-
graphes les plus exp®riment®s. Alors, la mairie dôAilly- 
sur-Somme est ravie de vous inviter ¨ participer ¨ 
ç lôîil du photographe è. Le principe est plut¹t simple. 
Les aillygeois, petits et grands ont jusquôau 23  
d®cembre 2023 pour nous transmettre leurs plus beaux 
clich®s de notre commune. Un ballet de cygnes et 
dôoies qui arpente la routi¯re ou la beaut® des 
illuminations de no±l ? A vous de saisir un moment, de 
choisir un point de vue ou dôimaginer une mise en 
sc¯ne pour valoriser le paysage ¨ la fois industriel et 
bucolique de notre bourg. Les habitants dôAilly-sur-
Somme peuvent participer ¨ ç lôîil du photographe è 
en transmettant leur clich® ¨ :  
lpoiret-ailly@orange.fr (une seule photo par  
participant). Les photographies seront projet®es lors de 
la c®r®monie des vîux du maire le 5 janvier 2024 pour 
°tre pr®sent®es au public. Nous mettrons ¨ disposition 
de lôensemble des spectateurs un bulletin de vote quôils 
d®poseront dans lôurne pr®vue ¨ cet effet une fois leur 
choix effectu®. La photo ayant recueilli le plus de  
suffrages sera mise ¨ l'honneur par les diff®rents  
canaux de diffusion de la commune. Le photographe 
laur®at verra sa photo imprim®e puis expos®e dans le 
hall dôaccueil de la Mairie. En envoyant une photo pour 
ce concours, les participants autorisent la municipalit®  
¨ diffuser les clich®s sur ses r®seaux sociaux, le  
bulletin municipal ou par voie dôaffichage.  

Cordialement, 

Le service civique charg® de la vie sociale.  

Permanence du Maire  

Mardi : 17 h 30 ¨ 18 h 30 

Samedi : 10 h 30 ¨ 12 h 00  

 

      Permanence des Adjoints  

Philippe MERCHER  : Mardi 17 h 30 ¨ 18 h 30 
 
Marie-Christine LEOPOLD-VASSEUR : Mercredi 10 h 30 ¨ 12 h 00 ou sur RDV les autres jours 
 
S®bastien D£TOURN£, Laurent PINCHON, Dani¯le DUFRENOY sur RDV 

PERMANENCES DES £LUS 

mailto:lpoiret-ailly@orange.fr
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DEUX NOUVEAUX NOTAIRES A AILLY-SUR-SOMME 

Depuis le 16 mars 2023, Natacha NOUGEIN et  
Olivier R£VILLION ont pris la suite de Ma´tre Mathieu 
GOUJON, Notaire ¨ AILLY SUR SOMME, 110 rue 
Pierre Brossolette.  

Forts de leurs exp®riences, respectivement de 8 et 20 
ans dans une ®tude dôAMIENS, ils ont d®cid® dôexercer 
dans une structure plus petite afin de pouvoir recentrer 
leur activit® sur lôhumain dans ce m®tier de service o½ il 
faut savoir °tre ¨ lô®coute, de bon conseil et surtout  
r®actif ! 

COMMUNICATION LOCALE VIA PANNEAU POCKET 

NOUVEAUX HORAIRES DE LA POSTE 

A partir du 20 novembre prochain les horaires de la 
poste seront les suivants :  

¶ Lundi   FERM£ 

¶ Mardi 9 H 00 / 12 H 00  -  14 H 00 / 16 H 30 

¶ Mercredi 9 H 00 / 12 H 00  -  14 H 00 / 16 H 30 

¶ Jeudi 9 H 00 / 12 H 00  -  14 H 00 / 16 H 30 

¶ Vendredi 9 H 00 / 12 H 00  -  14 H 00 / 16 H 30 

¶ Samedi 9 H 00 / 12 H 00 

NOUVEAUX HORAIRES DE LA DECHETTERIE 

Vous °tes actuellement 883 ¨ nous suivre  
r®guli¯rement via Panneau Pocket, application 
permettant de conna´tre toute lôactualit® de votre 
commune. 
 
Un grand merci ¨ vous ! 
N'h®sitez pas ¨ inviter vos proches et ¨ rester 
connect®s avec les informations communales. 

Pour plus dôinformations, veuillez contacter 
Christophe BAYER : bayer.c-ailly@orange.fr 
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Restaurant scolaire 

Voirie devant lô®cole  
La Rotonde 

DOSSIER S£CURIT£  - VOIRIE  - ESPACES PUBLICS  
Mont Roussi via la rue des Quatre Lemaire 

Lôacc¯s au Mont Roussi (par les escaliers) a ®t® s®curis®. Ce chemin est ¨ nouveau accessible aux pi®-
tons. Le sujet de lô®clairage public reste ¨ traiter.  

Vitesse 30 km/h 

Rappel : en dehors des deux routes d®partementales, lôensemble des rues de la commune est 
limit® ¨ 30Km/h. Merci de respecter cette vitesse, pour la s®curit® de tous. 

Parking ®cole et gymnase 

Le parking r®alis® sous la ma´trise dôîuvre du Syndicat Intercommunal ¨ Vocation Unique (SIVU) est 
suffisamment dimensionn® pour absorber lôensemble du stationnement (sauf rentr®e des classes ou 
manifestation sportive de grande ampleur). Il est imp®ratif de respecter le marquage au sol pour se 
stationner et de rouler au pas dans cette zone, pour la s®curit® de chacun et plus particuli¯rement celle de 
nos enfants. Les mauvaises conditions atmosph®riques ne justifient pas la circulation en sens interdit ! 
Des contr¹les seront organis®s.  

Stationnement 

Si ¨ certains endroits, le stationnement sur le trottoir est in®vitable, il est imp®ratif de laisser la place 
suffisante pour permettre aux pi®tons de circuler sans avoir ¨ descendre sur la chauss®e. Nous  
encourageons les riverains qui le peuvent, ¨ utiliser au maximum les emplacements dont ils  
disposent sur leur parcelle.  

Force est de constater que le tra­age au sol ne suffirait pas ¨ organiser le stationnement puisque ceux 
existants (exemple rue du 60¯me RI) sont rarement respect®s. Nous comptons sur votre coop®ration. 

Entretien voirie et espaces publics 

Notre commune compte un lin®aire de voirie tr¯s important et lôentretien n®cessite de grosses ressources, 
en moyens humains. Cette ann®e la m®t®o a ®t® plus particuli¯rement favorable au d®veloppement des 
mauvaises herbes (surtout dans les caniveaux). De plus, lôinterdiction dôutiliser des produits  
phytosanitaires complique encore un peu plus la t©che. Lôoccasion de remercier les riverains qui font 
preuve de civisme par lôentretien de lôespace public devant chez eux. 

Nos agents ont commenc® de longs travaux de jointement des caniveaux afin de diminuer lôentretien, ¨ 
lôavenir. 

Les ®quipes techniques font le maximum pour entretenir les espaces 
publics aux abords des ®tangs, les stades, ®coles, talus et cimeti¯re. 
Nous en profitons pour adresser nos remerciements ¨ Monsieur  
Thibault qui a gracieusement entretenu lôextension du nouveau  
cimeti¯re mais ®galement pour rappeler que lôentretien des tombes et 
des concessions, m°me non occup®es, est de la responsabilit® des  
familles propri®taires de celles-ci. 

Travaux rue de La Paix  -  Septembre 2023 



Lô®cho dôAilly nÁ34  Page 5  

 

Notre voirie vieillissante, associ®e au stationnement sur les trottoirs engendrent 
de grosses d®penses de r®paration. En effet, depuis le d®but de  
lôann®e, plusieurs milliers dôeuros ont ®t® consacr®s au rec¯lement des  
avaloirs et remplacement de tampons au niveau du r®seau dôassainissement 
(ç bouches dô®gouts è). Il est important dô®viter de rouler sur ces  
ouvrages.  

Le SIVU (Syndicat Intercommunal ¨ Vocation Unique) de Picquigny nous accom-
pagne r®guli¯rement dans des travaux dôentretien de la chauss®e, les derniers en 
date ont consist® en une remise en ®tat de la rue de lôUsine. 

La r®paration des nids de poule sur les voies communales est ®galement g®r®e par 
ce syndicat. 

Contacts locaux : Ludivine POIRET lpoiret-ailly@orange.fr 
   : Philippe MERCHER pmercher-ailly@orange.fr  

Comme beaucoup lôont certainement d®j¨ remarqu®, les fuites dôeau sur le  
r®seau public sont nombreuses. Ceci est li® ¨ lô®tat du r®seau de distribution 
dôeau potable. Nous travaillons en collaboration avec notre partenaire  
d®l®gataire V®olia pour effectuer les r®parations et surtout investir progressive-
ment pour la r®habilitation de ces r®seaux. Nous vous invitons ¨ signaler les 
fuites que vous pourriez constater, au secr®tariat de la mairie. 

Les espaces naturels 

Les associations de p°che et de chasse nous permettent, gr©ce ¨ leurs  
travaux dôentretien de conserver le bel espace naturel que repr®sente nos 
®tangs. Cependant ceux-ci sont victimes de la prolif®ration de plantes  
invasives, comme le myriophylle. Cette ann®e, nous avons d¾ faire appel ¨ une 
entreprise sp®cialis®e pour traiter une partie de lô®tang entre Ailly et  
Saint-Sauveur. Dôautres op®rations seront certainement n®cessaires ¨ lôavenir. 

Chantier de construction rue du 60¯me R.I. 

La partie r®serv®e ¨ la construction libre est enti¯rement termin®e au niveau voirie 
et viabilisation des parcelles. Nous avons particip® ¨ toutes les r®unions de  
chantier hebdomadaires. Nous avons pu relayer les interrogations et craintes des 
riverains pour faire en sorte que les nuisances aient le moins dôimpact possible. 
Seuls les espaces verts restent ¨ am®nager. Lôacc¯s au public demeure pour le 
moment interdit. 

B©timents publics 

Les ®quipes techniques îuvrent en permanence pour lôentretien de  
lôensemble de nos b©timents communaux. La p®riode de vacances scolaires a 
permis dôintervenir dans les ®coles et cr¯che pour effectuer des travaux de  
plomberie, dô®lectricit® et de peinture. 

£tang communal 

Un abri a ®t® enti¯rement r®alis® par les ®quipes techniques au niveau de lô®tang  
communal, des b©ches amovibles permettent dôorganiser de petites manifestations  
champ°tres. De lô®clairage a ®t® ®galement install® pour poursuivre la soir®e de fa­on plus 
agr®able. 
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En mars 2022, l'®cole 
Aim® Merchez s'est 
lanc®e dans le projet 
g®n®ration 2024. 
Lôid®e ®tait de promou-
voir le sport en faisant 
des passerelles entre 
sport scolaire et sport  
associatif, tout en 
s'impliquant dans  
l'accueil des J.O en 
France. Lô®cole mater-
nelle ç La Rotonde è 
sôinvestit ®galement 
dans cet ®v®nement 
sportif dôampleur. 

Le sport est une 
source d'apprentissages tr¯s riches et vecteur de diff®rentes valeurs essentielles au bien-°tre de l'enfant. 

Tout en restant en lien avec ce projet, la directrice de l'®cole a repris contact avec l'un de ses anciens 
®l¯ves qui commen­ait ¨ se faire conna´tre sur le territoire en cr®ant des fresques sur les murs mis ¨ sa 
disposition.  
L'®cole Aim® Merchez manquant de couleurs et offrant de nombreux supports, il n'y avait plus qu'¨ trouver 
le temps et l'argent pour r®aliser une îuvre en lien avec le sport. 
L'ann®e 2022 s'est ®coul®e, mais le projet n'a pas ®t® oubli® par Esteban MEDINA qui a repris contact de 
sa propre initiative, avec Mme Maillard. Il a eu carte blanche avec pour seul th¯me, le sport.  
Une ®bauche a ®t® envoy®e et valid®e. Le projet a ®t® financ® ¨ 50% par la commune et par l'®cole. Le 
r®sultat final est appr®ci® de tous et le jeune artiste peut °tre fier d'avoir r®alis® une fresque de cette  
envergure. Il lui a fallu plus d'une centaine d'heures de travail. 
Esteban est pass® le jour de la f°te du sport et a pu recevoir quelques compliments quant ¨ son travail. 

Le container servant de stockage de mat®riel dans la cour de lô®cole 
la Rotonde a ®t® repeint, suivant un mod¯le ludique, valid® par la  
Directrice, Val®rie Beauvisage. 

£coles La Rotonde et Aim® Merchez 

Une action de street art avec des jeunes ®l¯ves du coll¯ge du Val de 
Somme a ®t® organis®e sur la pointe de la presquốle dóAilly-sur 
Somme gr©ce au soutien du p¹le ressource d®partemental d®di® aux 
cultures urbaines CURB. Cette action sôest inscrite dans un projet plus 
vaste ç Translation, lôart en mouvementè qui consistait ¨ faire de la 
p®niche ç Urban Boat ç  un lieu de r®sidence artistique mobile. Ailly-
sur-Somme f¾t ¨ cette occasion lô®tape principale pour le bateau entre 
Abbeville et Amiens. A chaque point dôAncrage une îuvre de street-
art a ®t® r®alis®e. 
 
Les 27 ®l¯ves de 6

¯me 
encadr®s par Madame Devisme, leur profes-

seur de fran­ais, ont rencontr® des artistes (Madame, Bault, Kazy 
Usclef, Bungle Ced, Zik® et Charles Inglard) qui leur ont expliqu® le 
principe de la r®sidence dôartiste, ici sur la p®niche ç Urban Boat, au fil 
de lôeau è comme lieu dôinspiration et leur ont montr® leurs îuvres en 
cours de r®alisation. 

Les artistes Bungle Ced et Zik® ont r®alis® une fresque sur le blockhaus servant de local technique pour 
le fonctionnement du barrage pr®sent ¨ Ailly-sur-Somme. En compl®ment de la rencontre, une  
intervention d'un agent du service fluvial du d®partement de la Somme, a permis aux ®l¯ves de mieux  
appr®hender leur environnement proche, la ville dôAilly-sur-Somme et les bords du Canal Somme avec 
une pr®sentation des ®cluses (fonctionnement en direct et passage dôavirons), mais aussi du barrage. 
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Restaurant scolaire 

Voirie devant lô®cole  
La Rotonde 

DOSSIER £DUCATION 
En cette rentr®e des classes, je souhaite la bienvenue ¨ Elisabeth COFFIN qui vient d'arriver ¨ la direction 
du service enfance jeunesse d'Ailly-sur-Somme. 

Je remercie St®phanie LETOCART et Maud DUPONT d'avoir 
assur® la transition depuis le d®part d'Am®line THUILLIER. 
Am®line a travaill® durement pour que l'on obtienne notre 
deuxi¯me ®toile de la charte de qualit® mise en place par la 
Caisse d'Allocations Familiales. Cela a toujours ®t® important 
pour nous de proposer des accueils de loisirs de qualit®. 

La charte de qualit® appel®e label ®toile est un dispositif bas® 
sur le volontariat. Le but est de se soumettre ¨ la visite d'un jury 
qui nous permet d'®changer sur la qualit® de l'accueil autour de 
3 axes : 

¶ le premier est bas® sur les locaux et les ®quipements dont dispose l'accueil, 

¶ le second est bas® sur les projets. Le projet ®ducatif, le projet p®dagogique sont ceux qui font de nos 
accueils des lieux d'®ducation, 

¶ le troisi¯me est bas® sur l'®quipe. Une ®quipe qui doit °tre dipl¹m®e et avoir des formations en  
ad®quation avec les projets.  

 

 

Au-del¨ des ®toiles obtenues, ce qui est important est le travail fait pour maintenir la qualit® et surtout se 
remettre en cause en permanence. Pour ce faire, nous travaillons en collaboration ®troite avec les PEP80. 
Il est important pour nous de travailler avec une association de l'£ducation Populaire qui nous apporte 
l'expertise n®cessaire pour continuer notre remise en cause pour maintenir la qualit®. Cela nous permet 
de rester inform®s des changements l®gislatifs et surtout d'aller au-del¨ de la l®gislation pour offrir aux 
enfants de la commune un accueil de qualit®.  

Notre accueil de loisirs est le plus gros de notre communaut® de communes.  Nous accueillons chaque 
®t® plus de 150 enfants et pr¯s d'une centaine d'enfants ¨ chaque p®riode de petites vacances. L'accueil 
p®riscolaire quant ¨ lui, accueille tous les soirs jusqu'¨ 80 enfants.  

Le budget de la commune consacr® au service s'®l¯ve ¨ un peu plus de 450 000 euros. Vous trouverez ¨ 
la suite de cet article le projet ®ducatif de l'accueil qui a ®t® ®labor® en se basant en partie sur le projet 
des PEP 80 qui dirige notre service. 

Je terminerai en remerciant toute l'®quipe d'animateurs et d'animatrices qui font un travail remarquable qui 
n'est pas toujours facile. 
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PROJET £DUCATIF des Accueils de loisirs dôAilly-sur-Somme 

 

Depuis plus de 27 ans, notre commune, en partenariat avec lôAssociation D®par-
tementale des Pupilles de lôEnseignement Public de la Somme, sôest investie 
dans la mise en place dôAccueils Collectifs de Mineurs visant ainsi une continui-
t® p®dagogique n®cessaire au d®veloppement dôune politique ®ducative en  
direction des enfants de 4 ¨ 12 ans, inscrite dans un projet pluriannuel. 

Ces derni¯res ann®es, nous avons prioris® lô®ducation dans notre politique. Nous avons travaill® d¯s 2014 ¨ la mise 
en place dôun p¹le ®ducatif en r®unissant sur un m°me site les deux ®coles maternelles et les deux ®coles primaires 
pour passer de quatre ®coles avec deux accueils p®riscolaires ¨ deux ®coles avec un seul accueil p®riscolaire  
depuis 2021. Ce qui permet une meilleure continuit® ®ducative. 

Cet accueil p®riscolaire se d®roule en partie dans des locaux construits pour lôoccasion avec le restaurant scolaire. 
Nous disposons d®sormais des locaux de lôancienne ®cole afin dôaccueillir les enfants pendant les vacances  
scolaires. 

Si depuis septembre 2022, la commune se d®clare organisateur des accueils collectifs de mineurs sur son territoire, 
côest toujours dans un partenariat avec lôAssociation D®partementale des Pupilles de lôEnseignement Public de la 
Somme. Côest donc tout naturel que ce projet ®ducatif reprenne pour partie le projet initialement mis en place par les 
PEP 80 que nous avons amend® de nos propres objectifs. 

La priorit® sera de consid®rer lôenfant comme un individu ¨ part enti¯re. Cette personne, quôest lôenfant, aura donc 
de mani¯re in®luctable un r¹le consid®rable dans la vie de lôAccueil Collectif de Mineurs et donc de ses loisirs. 

Pour ce faire, nous prendrons en compte le d®veloppement physique, intellectuel et affectif afin de respecter le 
rythme biologique de chacun des enfants. Ne pas sôen soucier reviendrait ¨ nier les diff®rences et par cons®quent ¨ 
renforcer les in®galit®s, la discrimination et lôexclusion dôun enfant au sein dôun collectif ; ce qui ne serait pas  
entendable bien ®videmment. Il est de plus important de permettre lôinclusion des enfants en situation de handicap. Il 
faut pour se faire prendre en compte les besoins particuliers de ces enfants. Le cas ®ch®ant, le directeur ou la  
directrice devra prendre attache avec des professionnels du handicap afin dôadapter lôaccueil. Pour faciliter  
l'ouverture du p®riscolaire ¨ ces enfants, il pourra °tre conclu au cas par cas une convention avec des IME pour  
permettre d'accueillir les enfants en fin de journ®e. 

La vie en collectivit®, lôautonomie, la solidarit®, lô®coute, la fraternit® et lô®galit® (sociale, culturelle) d®velopp®es sur 
nos structures de loisirs, auront pour but dôamener lôenfant ¨ °tre acteur de son territoire (en passant par la prise 
dôinitiatives, le droit ¨ la parole, lô®coute et la r®alisation de projets) et de lui favoriser lôapprentissage et de la citoyen-
net® tout en contribuant implicitement ¨ lô®mergence dôune forme de d®mocratie participative locale telle quôelle est 
d®j¨ pratiqu®e dans lô®cole primaire avec une ®lection de d®l®gu®. 

Les modalit®s dôorganisation p®dagogique sur le choix et le d®roulement des activit®s, ainsi que sur le  
fonctionnement global du centre reposeront (entre autres m®thodes) sur une p®dagogie adapt®e, diff®renci®e. Il sera 
important de proposer une vari®t® dôactivit®s tout en utilisant les infrastructures ¨ proximit® (aire de jeux, gymnase, 
biblioth¯que, terrain herbeuxé). 

Il est important de trouver un ®quilibre dans les projets propos®s aux enfants. Nous souhaitons trouver dans nos  
accueils collectifs de mineurs des projets scientifiques, artistiques et sportifs. Il est important aussi de sensibiliser les 
enfants ¨ la s®curit® pendant leur d®placement que ce soit ¨ pied ou ¨ v®lo. 

Le jeu et notamment le jeu de soci®t® a pour nous une part importante dans lô®ducation des enfants. Il devra trouver 
une place de choix dans les projets dôanimation. Une f°te du jeu pourrait sôorganiser chaque ann®e pour permettre 
aux familles de jouer ensemble. 

Tout cela sôeffectuera en sôappuyant sur la participation active des parents, mais ®galement en favorisant lôimplica-
tion des diff®rents acteurs locaux dans la vie du centre (®lus, associations, personnes ressources, richesse du  
patrimoine). Un effort particulier sera fait en r®duisant le nombre dôenfants par animateurs, afin de cr®er de v®ritables 
conditions dô®changes et de dialogues privil®gi®s entre les enfants et lô®quipe dôencadrement. 

Tous les intervenants susceptibles dô°tre sollicit®s dans la vie du centre, seront des personnes reconnues (côest- -̈
dire valid®es dans les pratiques et la d®marche), qualifi®es et au m°me titre que les activit®s, plac®es au regard de 
la l®gislation en vigueur, et subs®quemment en la respectant. 

Nos accueils de loisirs sôinscrivent dans une d®marche qualit®. Le directeur ou la directrice devra faire en sorte de 
maintenir cette qualit®. Pour ce faire, nous maintenons les accueils dans le dispositif Label®toile propos® par la 
Caisse dôAllocations Familiales de la Somme. 

 

 

      S®bastien D®tourn® 

      Adjoint au Maire 

         
  



Lô®cho dôAilly nÁ34  Page 9  

 

COMPTES RENDUS DE CONSEILS MUNICIPAUX 

19 ®lus pr®sents : Catherine BENEDINI POLLEUX, S®bastien DETOURNE, Ludivine POIRET, Marie-Christine  
LEOPOLD VASSEUR, Philippe MERCHER, Laurent PINCHON, Dani¯le DUFRENOY, Sylvette CHEVALIER,  
Guillaume SELLIER, Christelle HIAUX, Christophe BAYER, Delphine PELTOT, Fran­oise LEFEBVRE, Michel  
DEWANNAIN, Jean-Marc GOURGUECHON, Agn¯s DUVAL, B®atrice DUMONT, Sylvain LAGACHE, Pascale  
CAVILLON 
Absents excus®s : 
Antonio LEITAO donne pouvoir ¨ Dani¯le DUFRENOY, Eug¯ne MARCHAND donne pouvoir ¨ Michel DEWANNAIN 
Odile DOMART  

Approbation du proc¯s-verbal du 5 d®cembre 2022 ¨ lôunanimit®. 

1Á) D®nomination des rues site BIGARD 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, lôassembl®e d®cide de nommer les nouvelles rues de la future r®sidence implant®e sur   
lôancien site de lôusine ç BIGARD è comme suit : 
 

 
 
Rue des Po¯tes 
 
Rue de la Boh°me 
 
Rue des Artistes 

 
 

2Á) Sens de circulation site BIGARD 
La circulation de tous les v®hicules se fait obligatoirement en sens unique, dans les voies d®sign®es ci-dessous et dans le sens 
indiqu® : 
 

3Á) D®signation dôun membre compl®mentaire SITE et SIAEP 
Suite ¨ la d®mission de Monsieur Patrick LEFINT en date du 14 octobre 2022, il convient de proc®der ¨ son  
remplacement aupr¯s des organismes suivants : 
S.I.A.E.P : 
Monsieur Philippe MERCHER 
Par 20 voix pour et une abstention, est nomm® d®l®gu® titulaire 
S.I.T.E :  
Monsieur Philippe MERCHER 
Par 20 voix pour et une abstention, est nomm® d®l®gu® titulaire 
 
4Á) Tarifs cantine retrait®s et instituteurs 
A lôunanimit® les modifications de tarifs de la cantine, ¨ compter du 1

er
 mars 2023 sont adopt®es : 

* augmentation du prix du repas pour les enseignants : de 4,77 ú ¨ 5,00 ú ; 
* ouverture du restaurant scolaire aux retrait®s au tarif de 5,00 ú le repas. 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 F£VRIER 2023  
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6Á) Fonds de solidarit® pour le logement 
Pour, ¨ lôunanimit®, le versement de la participation 2023 de notre collectivit® au financement du Fonds de  
Solidarit® pour le Logement du D®partement de la Somme qui sô®l¯ve ¨ : 2940 (population) x 0,50 ú = 1470 ú. 
 
7Á) D®termination des missions et de la r®mun®ration du r®f®rent sant® cr¯che 
S®bastien DETOURNE informe lôAssembl®e que suite ¨ une visite de la PMI, il est recommand® de red®finir les 
missions du m®decin intervenant ¨ la cr¯che. 
 
8Á) Convention UNASS SommOise 
A lôunanimit®, lôassembl®e autorise Madame le Maire ¨ signer une convention avec lôassociation UNASS  
SommOise concernant la mise ¨ disposition dôun local situ® 18 rue Jules Ferry Ailly-sur-Somme moyennant une 
redevance de 400 ú par mois. 
 
9Á) Question orale 
N®ant 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2023  

15 ®lus pr®sents : Catherine BENEDINI POLLEUX, S®bastien DETOURNE, Marie-Christine LEOPOLD  
VASSEUR, Philippe MERCHER, Laurent PINCHON, Dani¯le DUFRENOY, Sylvette CHEVALIER, Guillaume  
SELLIER, Christophe BAYER, Delphine PELTOT, Fran­oise LEFEBVRE, Michel DEWANNAIN, Jean-Marc 
GOURGUECHON, Eug¯ne MARCHAND, B®atrice DUMONT. 
Absents excus®s : 
Ludivine POIRET donne pouvoir ¨ Christophe BAYER, Agn¯s DUVAL donne pouvoir ¨ B®atrice DUMONT,  
Antonio LEITAO donne pouvoir ¨ Dani¯le DUFRENOYOdile DOMART donne pouvoir ¨ Guillaume SELLIER,  
Sylvain LAGACHE donne pouvoir ¨ Laurent PINCHON Christelle HIAUX, Pascale CAVILLON. 
Secr®taire de s®ance : Guillaume SELLIER. 
 
Approbation du proc¯s-verbal du 6 f®vrier 2023 ¨ lôunanimit®. 

1)Á Compte de gestion 2022 : commune 
Il est propos® aux membres du Conseil Municipal dôapprouver le compte de gestion du Tr®sorier pour lôexercice 
2022, dont les ®critures sont conformes au compte administratif de la commune pour le m°me exercice. 
VOTE : pour ¨ lôunanimit® 
 
2Á) Compte administratif 2022 : commune 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Art. Libell® CA 22   
11 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 168 404,43   
60 ACHATS NON STOCKABLE OU NON STOCKES 680 763,14   
61 SERVICES EXTERIEURS 350 644,70   
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 120 555,59   

635,637 IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 16 441,00   
12 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 1 885 990,47   
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 317 950,41   

  INDEM. ET FRAIS DE MISSIONS AU MAIRE ET AUX ADJOINTS 85 756,31   
  CONTINGENTS ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES 184 942,16   
  SUBVENTIONS 46 950,00   
  CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 301,94   

66 CHARGES FINANCIERES 35 661,75   
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 316,46   
042 OPERATIONS ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 82 247,09   
002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00  

 DEPENSES DE LôEXCERCICE 3 490 570,61  

5Á) Convention PEP 2023 
Objet de la convention : d®finir les missions de lôAssociation PEP 80 au sein de lôaccueil de loisirs des mercredis, 
p®riscolaires et vacances scolaires 
Dur®e : 24 mois (du 1

er
 janvier 2023 au 31 d®cembre 2024) renouvelable par tacite reconduction. 

Versements :  
24 mensualit®s de 8 000 ú du 1

er
 janvier 2023 au 31 d®cembre 2024. 

Madame le Maire est autoris®e, ¨ lôunanimit®, ¨ signer la pr®sente convention. 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Art. Libell® CA 22 
70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTE DIVERSE 273 134,74 

  REDEVANCE ET RECETTES DôUTILISATION DU DOMAINE 4 815,75 
  AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 204 723,06 
  REFACTURATION DE CHARGES 63 595,93 

73 IMPOTS ET TAXES 1 780 713,14 
7311 CONTRIBUTIONS DIRECTES 1 228 234,00 
7312 PUBLICITE FONCIERES ET DROIT A L'ENREGISTREMENT 65 665,82 
7313 TAXES LIEES A L'URBANISATION, AUX DECHETS ET A L'ENVIRO 37 338,00 
7315 TAXES LIEES AUX TRANSPORTS, AUX VEHICULES ET AUX DROITS DE STATION-

NEMENT 
96,00 

732 FISCALITES REVERSEES 449 379,32 
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 1 406 639,19 

7411 D.G.F 853 647,00 
  SUBVENTION ET PARTICIPATION 501 347,47 
  AUTRES SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 51 644,72 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 94 834,00 
13 ATTENUATION DE CHARGES 11 365,79 
76 PRODUITS FINANCIERS 5,19 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 10 000,00 

002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00 

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 3 576 692,05 

DEPENSES INVESTISSEMENT 

 

Article Op®r. Libell® CA 2022 
041   OPERATIONS PATRIMONIALES 103 730,31 
16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 145 901,36 
20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 17 424,00 
204   SUBVENTION D'EQUIPEMENT 91 643,65 
21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 138 438,59 

2128/212 43 AMENAGEMENT TERRAIN 55 990,14 
2128/212 52 PARKING 9 187,32 
21312/2131 35 BATIMENTS SCOLAIRES 15 436,44 
2152 15 INSTALLATION DE VOIRIE(panneaux) 30 419,41 

21578/2157 31 AUTRES MATERIELS ET OUTILLAGE DE VOIRIE 8 310,00 
2158 69 AUTRES INSTALLATIONS ET OUTILLAGES TECHNIQUES 2 002,80 
2183 32 MATERIEL INFORMATIQUE ECOLE 3 757,14 
2184 33 MOBILIER MAIRIE 9 599,74 
2188 69 RESTAURANT SCOLAIRE 3 735,60 

    DEPENSES DôINVESTISSEMENT 497 137,91 

RECETTES DôINVESTISSEMENT 

 

Article Libell® CA 2022 
040 OPERATIONS D'ORDRES DE TRANFERT ENTRE SECTION 82 247,09 

2111(ordre) TERRAINS NUS 10 000,00 
2804181 AMORT GFP 24 068,13 
2804182 AMORT GROUPEMENT DES COLLECTIVITES 21 556,33 
2805 AMORT LICENCES 9 487,64 
28158 AMORT AUTRES MATERIELS 5 990,40 
28182 AMORT. MATERIEL DE TRANSPORT 10 726,53 
4912 PROV POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE REDEVABLES 418,06 
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 103 730,31 

1678(ordre) AUTRES EMPRUNTS ET DETTES 18 530,31 
2031(ordre) FRAIS D'ETUDES 85 200,00 

10 APPORTS, DOTATIONS ET RESERVES 192 000,37 
10222 F.C.T.V.A. 22 600,62 
10226 TAXE AMENAGEMENT 4 767,55 
1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 164 632,20 
132 SUBVENTIONS DôINVESTISSEMENT 74 897,42 

1341/13461 DETR 14 897,42 
1342/1345 AMENDE DE POLICE 60 000,00 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 300 009,68 
  RECETTES DôINVESTISSEMENT 752 884,87 
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Madame le Maire ne participe pas au vote. 
VOTE : 20 voix pour 
 
3Á) Affectation des r®sultats 2022 : commune 
Pour le report de lôexc®dent de fonctionnement en section dôinvestissement soit 86 121,44 ú, ¨ lôunanimit®. 
 
4Á) Taux des trois taxes 
Le taux de la taxe dôhabitation, fig® de 2020 ¨ 2022, est de nouveau cot® ¨ compter de 2023. Cette date ne  
concerne plus que les r®sidences secondaires, les locaux meubl®s non affect®s ¨ lôhabitation principale et, sur  
d®lib®ration, les logements vacants depuis plus de deux ans. 
En cons®quence, le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit®, d®cide de fixer les taux  
communaux pour lôann®e 2023 comme suit : 
Taxe dôhabitation :    15,93% 
Taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties :  64,47% 
Taxe fonci¯re sur les propri®t®s non b©ties :  60,46% 

5Á) Budget primitif 2023 : commune 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Art. Libell® BP 23   
        
11 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 222 867,00   
60 ACHATS NON STOCKABLE OU NON STOCKES 694 867,00   
61 SERVICES EXTERIEURS 378 100,00   
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 130 400,00   

635,637 IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 19 500,00   
12 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 1 929 510,00   
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 369 700,00   

  INDEM. ET FRAIS DE MISSIONS AU MAIRE ET AUX ADJOINTS 88 700,00   
  CONTINGENTS ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES 232 700,00   
  SUBVENTIONS 48 000,00   
  CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 300,00   

66 CHARGES FINANCIERES 40 000,00   
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 600,00   
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRE 1 500,00   
042 OPERATIONS ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 82 200,00   
002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00  

 DEPENSES DE LôEXCERCICE 3 647 377,00  

Art. Libell® BP 23 
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 0,00 
70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTE DIVERSE 248 900,00 

  REDEVANCE ET RECETTES DôUTILISATION DU DOMAINE 4 600,00 
  AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 216 300,00 
  REFACTURATION DE CHARGES 28 000,00 

73 IMPOTS ET TAXES 1 801 636,00 
7311 CONTRIBUTIONS DIRECTES 1 294 711,00 
7312 PUBLICITE FONCIERES ET DROIT A L'ENREGISTREMENT 40 000,00 
7313 TAXES LIEES A L'URBANISATION, AUX DECHETS ET A L'ENVIRO 38 000,00 
7315 TAXES LIEES AUX TRANSPORTS,AUX VEHICULES ET AUX DROITS DE STATIONNE-

MENT 
85,00 

732 FISCALITES REVERSEES 428 840,00 
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 1 428 535,00 

7411 D.G.F 866 900,00 
  SUBVENTION ET PARTICIPATION 514 686,00 
  AUTRES SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 46 949,00 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 95 300,00 
13 ATTENUATION DE CHARGES 30 000,00 
76 PRODUITS FINANCIERS 6,00 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 43 000,00 

002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00 

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 3 647 377,00 
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DEPENSES INVESTISSEMENT 

 
RECETTES DôINVESTISSEMENT 

 
VOTE : POUR ¨ lôunanimit® 
 
6Á) Compte de gestion 2022 : assainissement 
Il est propos® aux membres du Conseil Municipal dôapprouver le compte de gestion du Tr®sorier pour lôexercice 
2022, dont les ®critures sont conformes au compte administratif de la commune pour le m°me exercice. 
VOTE : Pour ¨ lôunanimit® 
 
7Á) Compte administratif 2022 : assainissement 
 

 

Article Op®r. Libell® BP 2023 
001 000 RESULTAT DôINVESTISSEMENT REPORTE 170 296,91 
16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 165 000,00 
20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 65 500,09 
204   SUBVENTION D'EQUIPEMENT 85 000,00 
21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 84 003,00 

2128/212 43 AMENAGEMENT TERRAIN 10 000,00 
21312/2131 35 BATIMENTS SCOLAIRES 5 000,00 
21316/2131 60 COLUMBARIUM 7 500,00 
21318/2131 70 TOITURE SALLE DES FETES 2 503,00 
2152 15 INSTALLATION DE VOIRIE (panneaux) 5 000,00 

21578/2157 31 AUTRES MATERIELS ET OUTILLAGE DE VOIRIE 2 000,00 
2183 32 MATERIEL INFORMATIQUE ECOLE 14 000,00 
2183 33 MATERIEL INFORMATIQUE MAIRIE 6 500,00 
2183 45 MOBILIER ET INFORMATIQUE CRECHE 1 500,00 
2184 33 MOBILIER MAIRIE 20 000,00 
2188 45 TRAVAUX CRECHE 5 000,00 
2188 69 RESTAURANT SCOLAIRE 5 000,00 

    DEPENSES DôINVESTISSEMENT 569 800,00 

Article Libell® BP 2023 
001 EXCEDENT DôINVESTISSEMENT REPORTE   
024 PRODUITS DES CESSIONS 100 000,00 
040 OPERATIONS D'ORDRES DE TRANFERT ENTRE SECTION 82 200,00 

2804181 AMORT GFP 33 000,00 
2804182 AMORT GROUPEMENT DES COLLECTIVITES 25 000,00 
2805 AMORT LICENCES 7 400,00 
28158 AMORT AUTRES MATERIELS 6 000,00 
28182 AMORT. MATERIEL DE TRANSPORT 10 800,00 
10 APPORTS, DOTATIONS ET RESERVES 135 212,00 

10222 F.C.T.V.A. 44 090,00 
10226 TAXE AMENAGEMENT 5 000,56 
1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 86 121,44 
132 SUBVENTIONS DôINVESTISSEMENT 55 527,00 
1322 REGION 39 197,00 

1341/1346
1 

DETR 
16 330,00 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 196 861,00 
  RECETTES DôINVESTISSEMENT 569 800,00 

INVESTISSEMENT - DEPENSES  
 CA 22 

001 RESULTAT INVESTISSEMENT REPORTE 36 705,16 
1641 EMPRUNT EN EUROS 9 517,90 
203 FRAIS ETUDES ET RECHERCHE 0,00 
2156 MATERIEL SPECIFIQUE 0,00 
2158 RESEAU 0,00 

2763 CREANCES SUR COLLECTIVITES 29 520,00 

 TOTAL 75 743,06 

RECETTES CA 22 
1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 36705,16 

28156 MATERIEL SPECIFIQUE 17 221,67 

28158 RESEAUX 2 847,13 

 TOTAL 56 773,96 
 DEFICIT 2022 = 18 969,10  
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Madame le Maire ne participe pas au vote ; 
VOTE : 20 voix pour 
 
8Á) Affectation de r®sultats 2022 : assainissement 
Report, ¨ lôunanimit®, de lôexc®dent de fonctionnement comme suit : 
* un montant de 18 969,10 ú en section dôinvestissement 
* un montant de 254 458,30 ú en section de fonctionnement 

FONCTIONNEMENT - DEPENSES  
 CA 22 
66111 INTERETS EMPRUNT 3 243,57 
66112 ICNE 2 701,76 
6743 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 29 520,00 
6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 20 068,80 

 TOTAL 55 534,13 
   

RECETTES CA 22 
7068 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 153 304,32 
002 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 175 657,21 

 TOTAL 328 961,53 
 EXCEDENT 2022 = 273 427,40  

   
 EXCEDENT GLOBAL = 254 458,30  
   

9Á) Budget primitif 2023 : assainissement 
INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES BP 23 
001 RESULTAT INVESTISSEMENT REPORTE 18 969,10 
1641 EMPRUNT EN EUROS 10 000,00 
203 FRAIS ETUDES ET RECHERCHE 20 000,00 
2156 MATERIEL SPECIFIQUE 40 125,00 
2158 RESEAU 50 450,90 

 TOTAL 139 545,00 
   

RECETTES BP 23 
10222 FCTVA 425,00 
1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 18 969,10 
28156 MATERIEL SPECIFIQUE 17 300,00 
28158 RESEAUX 2 850,90 
021 VIREMENT SECTION FONCTIONNEMENT 100 000,00 

 TOTAL 139 545,00 

FONCTIONNEMENT  

DEPENSES BP 23 
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 4 999,10 
61521 ENTRETIEN 100 000,00 
617 ETUDES ET RECHERCHES 90 309,00 
618 DIVERS 14 000,00 
622 HONORAIRES 5 000,00 
623 PUBLICITE 2 000,00 
627 FRAIS BANCAIRES 1 000,00 
658 CHARGES DIVERSES DE GEST COURANTE 60 000,00 
66111 INTERETS EMPRUNT 4 000,00 
66112 ICNE 3 000,00 
6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 20 150,90 
023 VIREMENT SECTION INVESTISSEMENT 100 000,00 

 TOTAL 404 459,00 
      

RECETTES BP 23 
    

7068 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 150 000,70 
7581 FCTVA 0,00 
002 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 254 458,30 

 TOTAL 404 459,00 

10Á) Cr®ances irr®couvrables 
Madame le Maire pr®sente un ®tat de titres ou 
produits non recouvr®s (liste nÁ
5663260511/2023) ®tabli par le comptable de 
la collectivit®.  
A lôunanimit®, lôassembl®e autorise lôallocation 
en non-valeur de ces titres ou produits, dont le 
montant sô®l¯ve ¨ 0,61ú. 
 
11Á) Adh®sion SOMEA 
Lôassociation SOMEA est intervenue ces  
derni¯res ann®es au profit de notre commune 
en vue de r®duire les probl¯mes de  
ruissellement et inondations li®s ¨ lô®rosion 
des sols. 
Afin de pouvoir continuer de b®n®ficier de son 
assistance et de marquer notre int®r°t pour la 
mission remplie par SOMEA, lôadh®sion de 
notre commune au titre de lôann®e 2023 est 
renouvel®e. 
Le Maire est autoris®e, ¨ lôunanimit®, ¨ faire 
proc®der au mandatement de la cotisation 
2023 pour un montant de 30 ú. 
 
12Á) Question orale 
N®ant 

LE CONSEIL MUNICIPAL EN  

QUELQUES MOTS :  

 

Le Conseil Municipal est lôassembl®e 
d®lib®rante charg®e de r®gler par 
d®lib®rations les affaires commu-
nales. 

Dans notre commune, il compte 22 
®lus qui se r®unissent au moins 1 fois 
par trimestre. Les r®unions sont  
ouvertes au public sauf si lôAssembl®e 
d®cide du huit clos. 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUIN 2023  

18 ®lus pr®sents : Catherine BENEDINI POLLEUX, S®bastien DETOURNE, Ludivine POIRET, Philippe MERCHER, 
Marie-Christine LEOPOLD VASSEUR, Laurent PINCHON, Dani¯le DUFRENOY, Sylvette CHEVALIER, Christelle 
HIAUX, Christophe BAYER, Delphine PELTOT, Fran­oise LEFEBVRE, Michel DEWANNAIN, Eug¯ne  
MARCHAND, Agn¯s DUVAL, Sylvain LAGACHE, Pascale CAVILLON, B®atrice DUMONT 
Absents excus®s : 
Antonio LEITAO donne pouvoir ¨ Dani¯le DUFRENOY 
Guillaume SELLIER donne pouvoir ¨ S®bastien DETOURNE 
Odile DOMART donne pouvoir ¨ Catherine BENEDINI POLLEUX 
Jean-Marc GOURGUECHON 
 
Secr®taire de s®ance : Sylvain LAGACHE 
 
Approbation du proc¯s-verbal du 11 avril 2023 ¨ lôunanimit®. 

1Á) Approbation du budget primitif 2023 : commune 
 
Le conseil municipal approuve, ¨ lôunanimit®, le budget primitif 2023 arr°t® lors de la commission de finances, 
comme suit  : 
 

 
 
2Á) D®cision modificative nÁ1 : commune 
 
A lôunanimit®, la proposition de modification sur le budget 2023 de la commune est adopt®e. 

INVESTISSEMENT-DEPENSES 

 

  DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 3 647 377 ú 3 647 377 ú 

Section dôinvestissement    569 800 ú    569 800 ú 

TOTAL 4 217 177 ú 4 217 177 ú 

ARTICLE INTITULE MONTANT 
2152 Installation de voirie 15 000,00 

  TOTAL 15 000,00 
  INVESTISSEMENT RECETTES   

ARTICLE INTITULE MONTANT 
021 Virement de la section d'exploitation 15 000,00 

  TOTAL 15 000,00 

    
FONCTIONNEMENT DEPENSES 

  

ARTICLE INTITULE MONTANT 
023 Virement ¨ la section d'investissement 15 000,00 
60613 chauffage -15 000,00 

  TOTAL 0,00 

3Á) Retenue de garanties Soci®t® EGBM 
La soci®t® EGBM ®tait titulaire du lot 5 (couverture) du march® relatif ¨ la construction 
du restaurant scolaire. Le montant de ce march® ®tait de 80 872 ú HT. 
Consid®rant que, la retenue de garantie reste comptabilis®e dans les comptes de la 
commune pour la somme de 4833,24 ú, et que la soci®t® EGBM est plac®e en  
liquidation judiciaire depuis le 01/10/2020, 
Consid®rant que sur le principe, il y a lieu de lever la retenue de garantie qui p¯se ¨ 
lôencontre de la soci®t® EGBM, mais quôen lôesp¯ce la soci®t® ®tant en liquidation, il 
est impossible de lui reverser la somme, 
Ainsi, le titulaire de ce march® ®tant en liquidation judiciaire et la proc®dure close, la 
seule issue est donc la conservation de la retenue. En accord avec le Tr®sor Public, 
la commune r®gularisera cette op®ration par un titre de recettes ®quivalent ¨ la  
retenue de garantie, 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® : 
- approuve la lev®e de la retenue de garantie ¨ lôencontre de la soci®t® EGBM ; 
- approuve la conservation de la retenue de garantie en recettes du budget 2023 de la 
commune pour un montant de 4 833,24 ú 
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4Á) Validation de lô®tude de faisabilit® dôimplantation dô®oliennes 
La soci®t® VSB Energies Nouvelles souhaiterait implanter un parc ®olien sur la commune. Ce projet conduirait ¨  
produire du courant ®lectrique ¨ partir dôune source dô®nergie renouvelable, qui serait inject® sur le r®seau  
®lectrique. Consid®rant que la soci®t® VSB Energies Nouvelles souhaite obtenir lôaccord du conseil municipal en vue 
de r®aliser des ®tudes de faisabilit® (®tudes techniques : acc¯s, raccordement, gisement ®olien, etc. et ®tudes  
environnementales : faune, flore, paysage, acoustique, etc), ®tude fonci¯re (lancer les d®marches et r®servations 
fonci¯res avec les priv®s concern®s), r®aliser les ®tudes techniques et environnementales et toutes d®marches  
permettant le d®veloppement effectif dôun projet ®olien sur le territoire de la commune ; 
Consid®rant que les ®tudes nôentraineront aucun co¾t pour la commune. 
A lôunanimit®, lôassembl®e : 
* autorise VSB Energies Nouvelles ¨ r®aliser les ®tudes techniques et environnementales sur le territoire de la  
commune, 
* autorise VSB Energies Nouvelles ¨ engager les d®marches fonci¯res aupr¯s des propri®taires et exploitants  
agricoles concern®s, 
* autorise VSB Energies Nouvelles ¨ faire les demandes et d®clarations administratives n®cessaires au d®veloppe-
ment du projet : consultations des services de l'®tat et gestionnaires de servitudes, d®clarations pr®alables ¨ la pose 
d'un m©t de mesure de vent.  
A l'issue du r®sultat des ®tudes et suite ¨ la pr®sentation du projet d'implantation par VSB Energies Nouvelles  
aupr¯s du conseil municipal, la demande d'autorisation environnementale sera d®pos®e en Pr®fecture.  
 
5Á) Validation des travaux de s®curit® 
 
Philippe MERCHER pr®sente le r®sultat des travaux de la commission s®curit® du 26 mai 2023. 
Apr¯s d®lib®ration, ¨ lôunanimit®, lôassembl®e d®cide de retenir les propositions de travaux ci-dessus ®num®r®es : 

SUJETS IDENTIFIES 
AXES DE  
REFLEXION 

SOLUTIONS  
PROPOSEES OBSERVATIONS 

S®curisation du cheminement 
pi®tons entre Breilly et Ailly 

  Cr®ation chemin pi®tons en collabora-
tion avec Breilly 

Chaque commune  
finance sa part de lin®aire 
(2024 pour subventions) 

        

Cheminement pi®ton  
impossible sur de  
nombreux trottoirs 

Rue  
Jean Catelas 

Organiser le  stationnement sur  la 
chauss®e idem rue "Quatre Lemaire" 
mais c¹t®  cr¯che. 

Route suffisamment large 
et peu de frais (en  
attendant la r®alisation 
possible du projet urbain). 

        

Cheminement pi®ton  
impossible sur de  
nombreux trottoirs 

Rue  
P. Brossolette 

Tracer le stationnement sur trottoir, en 
®pi, entre salle polyvalente et rue 
Bout® 
  

Trottoirs suffisamment 
larges pour du  
stationnement et un  
cheminement pi®tons 

        

Acc¯s pi®tons mal  
s®curis® ou encombr® par des 
v®hicules sur le  
trottoir, rue Jean Jaur¯s entre la 
gare et le feu tricolore. 

  Mettre en place une  
interdiction de stationner sur la totalit® 
des trottoirs de la rue Jean Jaur¯s 

Envoi d'un courrier  
d'information aux riverains 
et rencontre en  
permanence, si  
n®cessaire. 

        

Des 2 roues utilisent  
lôacc¯s PMR face mairie entre 
place et RD1235 

  installer 2 barri¯res croix de St Andr® 
en quinconce 

  

        

Probl¯me de visibilit® au stop 
rue des Quarante 

  D®placer les pannonceaux  
commer­ants 

L'entreprise URBACOM 
va r®gler ce probl¯me 
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A titre exceptionnel : 

 
 

NOM Montant en euros 

AAFFAME de Picardie 200 

ACPG-CATM-TOE-VEUVES 1000 

BOULES LYONNAISES 1100 

CHASSE AUX MARAIS 1050 

CHôLEZARTS 1000 

EL TINCH DôAILLY 1000 

FOOTBALL 20000 

HANDBALL 5700 

JUDO 6650 

MUSCULATION 200 

SOUVENIR FRANCAIS 300 

TENNIS 2650 

TWIRLING BATON 600 

AMICALE VIVRE ENSEMBLE 600 

CHANTONS DANSONS ENSEMBLE 300 

TOTAL 42 350 

CHôLEZARTS (organisation du festival) 1000 

BOULES LYONNAISES (fournitures travaux locaux) 250 

TOTAL 1250 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, lôensemble des subventions sont accord®es par 20 voix pour. Monsieur Sylvain LAGACHE 
(Pr®sident de CHôLEZARTS) ne participe pas au vote. 
 
Mme Sylvette CHEVALIER quitte la r®union.  

7Á) Eclairage LED solaire futur lotissement 
Un permis dôam®nager concernant la r®alisation dôun lotissement de 44 logements, rue dôAiraines, a ®t® accord® le 
1
er
 mars 2019. 

La solution technique dô®clairage public solaire propos®e par la soci®t® FONROCHE est retenue par lôam®nageur 3D 
Am®nagement et valid®e par 19 voix pour et une abstention. 
 
8Á) Tirage au sort des jur®s dôassises 
VIDAL Micha±l   5 Cit® Anglard 
DOUBININE BANNIER Christina 24 rue de Saveuse 
THIERRY Claude   19 rue Gabriel P®ri 
COGET Ingrid   31 rue de la Chapelle 
SAINT-POL DROPIEWSKI Jo±lle 42 rue de Saveuse 
BAYART Michel   23 rue Jules Ferry 

Communes du canton tir®es au sort : LE MESGE, BREILLY, CAVILLON, BOVELLES, SEUX, QUEVAUVILLERS, 
METIGNY, CAMPS-EN-AMIENOIS, SAINT-AUBIN-MONTENOY, TAILLY, SAVEUSE, FOURDRINOY 
 
9Á) Tarifs locations de salle 
Modification des tarifs de location des salles vot®s par d®lib®ration en date du 5 d®cembre 2022, adopt®e ¨  
lôunanimit® : 

Objet de la location Tarif au 1
er
 juillet 2023 

Location de la salle des f°tes ou de la 
salle polyvalente pour vin dôhonneur 

125 ú 

10Á) Question orale 
N®ant 

6)Á Subventions aux associations 
Suite de la r®union de la commission sports, culture et loisirs, il est propos® de verser les subventions suivantes aux 
associations locales : 



Lô®cho dôAilly nÁ34  Page 18  

 

RETOUR EN IMAGES 
£V£NEMENTS COMMUNAUX 

FąTE DE LôENDIVE  -  25 f®vrier 

Pour la 1¯re fois cette ann®e, la F°te 
de lôendive sôest tenue dans notre 
commune : march® de producteurs, 
repas th®matiquesé 
tous les ®l®ments ®taient au rendez
-vous pour mettre ce produit  
r®gional ¨ lôhonneur !  
 
Lô®lection de Miss Ailly a ®galement 
®t® organis®e lors de ce week-end. 

CHASSE AUX OEUFS  -  9 avril 

La traditionnelle Chasse aux íufs a eu lieu rue Bou-
t® pour le plus grand bonheur des enfants.  

C£R£MONIE  -  8 mai 

Trois coll®giens ®taient au c¹t® de Madame le Maire pour lire 
le discours de la Secr®taire dôEtat d®l®gu®e aux anciens 
combattants et ¨ la m®moire. Une fa­on de continuer ¨  
perp®tuer le devoir de m®moire avec la pr®sence des jeunes. 
Le d®fil® sôest cl¹tur® ¨ la Salle polyvalente pour partager le 
traditionnel verre de lôamiti®.  

DISTRIBUTION DU MUGUET  -  1er mai 

Les ®lus sont all®s rendre visite aux personnes de plus de 80 
ans afin de leur offrir le traditionnel brin de muguet. Une belle 
occasion dô®changer quelques mots et de maintenir le lien 
avec nos a´n®s 
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FąTE NATIONALE -  13 et 14 juillet 

Repas r®publicain sur la place Andr® Dupuis, 
retraite aux flambeaux dans les rues de la  
commune, feu dôartifice qui a ravi les 
spectateurs venus en nombre, concours de 
p°che et jeux divers, les animations nôont pas 
manqu® pour c®l®brer la f°te nationale dans 
notre commune !  

FąTE LOCALE  -  du 6 au 8 ao¾t 

Attractions foraines et concert ¨ la Salle des f°tes 
®taient propos®s pour la f°te locale. Pour  
lôoccasion, 3 000ú de tickets de man¯ge ont ®t® 
distribu®s aux enfants de la commune par les 
®lus. Un budget pour la commune, certes, mais il 
permet aux enfants de se distraire durant ces 
trois jours de f°te.  

FEU DE LA SAINT-JEAN -  24 juin 

De nombreux Aillygeois ®taient pr®sents rue Bout® afin de 
c®l®brer la f°te de la Saint-Jean en musique avec la  
pr®sence du groupe ç Mihalis è. Cette soir®e sôest termin®e 
par lôembrasement du feu.  
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Le 31 mai 2023, quarante-trois personnes ont partici-
p® au voyage organis® par le Tennis club dôAilly-sur- 
Somme. Ils ont pu d®couvrir le c®l¯bre tournoi de  
Roland GARROS. 
Pour certains cette d®couverte du stade mythique 
®tait une premi¯re, pour d'autres, toujours le plaisir 
d'appr®cier le tennis de haut niveau et d'obtenir 
l'autographe d'un grand joueur. 

ChôL®zôart - 3 juin 

ChôL®zart festival a r®uni 969 spectateurs le 4 juin dernier 
dans notre commune, gr©ce ¨ la mobilisation de 30  
b®n®voles. 
29 artistes ®taient pr®sents. 

Judo 

Quand on parle de judo, on 
parle souvent des r®sultats 
des grands, comme dit la 
formule, ou des adultes, 
comp®titions d®partemen-
tales, r®gionales, champion-
nats de France, ou 1¯re  

division. Mais il y a aussi 
deux cat®gories dans 
l'ombre, les jeunes licenci®s, 
voir tr¯s jeunes, et les licen-
ci®s sport adapt®. Bien s¾r, 
quand on fait partie des 
jeunes, il n'est pas question 
de participer au grand Slam 

de Paris, mais la valeur n'attendant pas le nombre des 
ann®es, il est important de faire voir ce que l'on sait faire, 
et ce que l'on fait. La troisi¯me mi-temps se termine par la 
d®gustation de cr°pes et de jus d'orange, mais surtout avec 
le sentiment de rendre fiers les parents.  

Pour le sport adapt®, il en est de m°me, et il est 
vrai que depuis plusieurs ann®es, ces licenci®s 
sortent de l'ombre, et peuvent maintenant  
repr®senter le club d'Ailly-sur-Somme dans de 
grandes comp®titions, comme les championnats 
de France qui se d®rouleront du 05 au 07 avril 
2024. 

Tout cela vient en compl®ment des r®ussites du 
club qui vient d'obtenir le " label argent ",  
r®compensant notre club dans les domaines du 
d®veloppement, de l'offre de pratique, des  
r®sultats sportifs, de la qualit® d'enseignement et 
de formation propos®s aux licenci®s, ainsi que 
l'engagement de l'ensemble des b®n®voles. 

Passez de bonnes f°tes de fin d'ann®e. 

L'®quipe du JJT d'Ailly sur Somme 

Tennis - 31 mai 

£V£NEMENTS SPORTIFS ET CULTURELS 
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Deux jeunes U18, Math®o Coulon Carnoy et Tim®o  
Peret, se sont qualifi®s pour le Championnat de 
France Simple ¨ OUSSIAT (01) les 26 et 27 ao¾t 
derniers. Ils ®taient accompagn®s par leur coach 
Enzo Peret.  

Claudie Huette, est quant ¨ elle viceïchampionne 
des Hauts-de-France en F®minine.  

F®licitations ¨ eux ! 

Boules Lyonnaises - 26 et 27 ao¾t 

Cet ®v®nement a ®t® organis® par les 2 ®coles locales. Le public est certes  
venu moins nombreux, que lôann®e derni¯re mais les enfants ont pu  
d®couvrir les diff®rentes associations pr®sentes (Ailly-sur-Somme Handball, 
Football Club dôAilly-sur-Somme, A2 Fitness et le Twirling Club d'Ailly-sur-
Somme).  

Ils ont profit® des diff®rentes animations et les clubs ont pu enregistrer 
quelques inscriptions, ce qui est le but premier de cette manifestation,  
proposer aux habitants de rencontrer les ®ducateurs des clubs  
locaux.  

La buvette et restauration ont  ®t® organis®es par les ®coles, l'ambiance ®tait 
au rendez-vous malgr® la canicule. 

F°te du sport - 9 septembre 

ASSOCIATIONS 

19 novembre : Repas dansant ç Beaujolais Nouveau è salle des f°tes  
dôAilly-sur-Somme, 

25 novembre : T®l®thon 2023 en association avec la Municipalit®, le TCAS, lôAAFAME, 
lôAmicale Vivre Ensemble, Les Boules Lyonnaises, Le football, le judo et les ACPG 
(Anciens Combattants). 

31 d®cembre : Repas de la Saint-Sylvestre ¨ partir de 19 h ç Musette et Disco ¨ gogo è  
salle  polyvalente  dôAilly-sur-Somme  organis®  par  lôAssociation   Chantons   Dansons   
Ensemble 

Pour tout renseignement : 06.22.37.68.69. / 06.68.85.57.56. 

    06.26.59.26.72. / 06.85.83.57.83. 

    06.16.86.06.27. / 06.75.74.50.29. 

Passôsport 

Le PassôSport côest quoi ? 
 
Le PassôSport est une aide ¨ la pratique sportive de 50 euros par enfant pour financer tout ou partie de 
son inscription dans une structure sportive. Le PassôSport est une mesure pouvoir dôachat destin®e ¨  
offrir aux enfants et aux jeunes les plus ®loign®s de la pratique sportive, en raison dôun handicap  ou pour 
des raisons financi¯res, un acc¯s facilit® ¨ une pratique sportive p®renne dans le temps en b®n®ficiant 
dôun cadre structurant et ®ducatif comme le club sportif peut en proposer.  
 
Pour plus dôinfos sur ce dispositif, vous pouvez consulter ce site internet : sports.gouv.fr 

Chantons Dansons Ensemble 


